
 

 

PROVINCE DU QUÉBEC 
 

MUNICIPALITÉ DE GIRARDVILLE 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par le 
soussigné, directeur général et greffier-trésorier de la 
municipalité de Girardville: - QUE 
 
Lors de la séance ordinaire extraordinaire tenue le 23 mars 

2023, le conseil a adopté le règlement # 514-2023 relatif à la 

démolition d'immeuble. 

 

Conformément à l’article 137.15 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, ces règlements sont entrés 

en vigueur le 25ième jour du mois d’avril 2023 par la signature 

des certificats de conformité (résolution # 79-04-23). 

 

Toute personne intéressée à prendre connaissance dudit 

règlement peut se présenter au bureau municipal, soit au 

180, rue Principale, lors des heures habituelles d’ouverture.  

 

DONNÉ à Girardville, ce 5 juillet 2023.  
 
Le directeur général et greffier-trésorier,  
 
 
Denis Desmeules  
 



 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Province de Québec, 
 
Municipalité de Girardville 
 
Je soussigné, Denis Desmeules, résidant dans la 
municipalité de Girardville et trésorier-greffier de la 
municipalité de Girardville, certifie sous mon serment 
d'office, que j'ai publié l'avis annexé aux présentes, en 
affichant une copie au bureau du trésorier-greffier entre 9:00 
heures et 16:00 heures, le 5 juillet 2023 et que je l'ai fait 
publier sur le site internet de la municipalité conformément 
au règlement # 506-2021. 
 
Donné à Girardville, ce 5ième jour du mois de juillet deux mille 
vingt-trois. 
 
 
Denis Desmeules 
Directeur général et greffier-trésorier,  
 


